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REPONSE D’ENGIE A LA CONSULTATION PUBLIQUE DE LA CRE  

PROJETS DE DEPLOIEMENT DES COMPTEURS EVOLUES DE GAZ 

NATUREL DES GESTIONNAIRES DE RESEAUX DE 

DISTRIBUTION REGAZ-BORDEAUX ET GEG 

 

 

ENGIE souhaite que les ELD déploient des compteurs évolués dans des délais aussi voisins que 
possibles de ceux pratiqués par ENEDIS et GRDF, pour autant que les coûts associés restent 
raisonnables. Ainsi pourront être étendues à une fraction plus large du territoire les offres marketing 
qui prennent appui sur les fonctionnalités de ces compteurs évolués. 

A cet égard ENGIE soutient le projet de prise en compte dans leurs tarifs ATRD5 respectifs, des coûts 
relatifs aux projets de compteurs évolués gaz de Regaz-Bordeaux et GEG.  

Pour ENGIE, il est indispensable que la transmission aux fournisseurs des flux de données associés à 
ces compteurs évolués se fasse sous des formats et des modalités compatibles avec ceux adoptés par 
les deux principaux distributeurs.       

Par ailleurs, les compteurs évolués qui permettent de sécuriser les index en cas de contestation lors 
d’un changement de fournisseur et/ou de contrat, contribuent à réduire de façon très significative la 
charge de traitement de ces contestations. Il est donc indispensable que les ELD les aient déployés 
avant la suppression des TRV.  
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